MISE EN PLACE DU PLAN D'ACTION DE RABAT

____________________

REUNION D'EXPERTS SUR LA COOPERATION EN MATIERE DE MIGRATION IRREGULIERE

PREPARATOIRE A LA DEUXIEME CONFERENCE MINISTERIELLE EURO-AFRICAINE SUR LA MIGRATION ET LE DEVELOPPEMENT

--------

OUAGADOUGOU

les 20, 21 et 22 mai 2008

Intervention de Monsieur Jean GODFROID,
Préfet,

Directeur général de l’Agence Nationale de l'Accueil des Etrangers et des Migrations
FRANCE

Messieurs les Présidents,

Messieurs les Secrétaires Généraux,

Messieurs les Directeurs généraux,

Mesdames, Messieurs,

Permettez moi tout d’abord de saluer chacun et chacune d’entre vous, venant des nombreux pays européens et africains intéressés à la gestion maîtrisée des flux migratoires.

Je remercie tout particulièrement les représentants de la délégation Burkinabe qui sont nos hôtes pour ces 3 journées de travail, qui je l’espère auront été fructueuses pour tout le monde.

Je suis chargé de vous présenter une contribution sur le thème de la coopération en matière de retour volontaire vers les pays d’origine.

Avant d’aborder chacun des 2 thèmes qui constitueront l’ossature de mon exposé, à savoir la bonne pratique en matière de retours volontaires et la coopération en matière de réinsertion dans les pays d’origine, il me semble important de vous exposer en quelques mots les attributions de l’Agence d’Etat, l’ANAEM, que j’ai l’honneur de diriger. Vous comprendrez par là même pourquoi mon agence est impliquée dans le thème qui nous réunit aujourd’hui.
L’ANAEM est l’héritière d’une institution très ancienne née en 1946 que beaucoup d’entre vous, j’en suis sûr, connaissent sous le nom de l’ONI ou OMI, l’Office des Migrations Internationales.

Comme l’OMI en effet, l’ANAEM a la charge de gérer les procédures de l’immigration légale en France, qu’elle soit causée par des motifs économiques, familiaux, d’études ou d’asile. 
200 000 étrangers tous les ans fréquentent, à ce titre, les bureaux de l’ANAEM sur le territoire français ou dans les Représentations de l’ANAEME à l’étranger, où ils passent une visite médicale obligatoire.

Depuis 2005, l’ANAEM est en outre en charge de la mise en place d’un certain nombre de prestations à visée d’intégration au bénéfice de 100 000 étrangers appelés à séjourner durablement en France.

Ces prestations sont regroupées dans un document contractuel, le contrat d’accueil et d’intégration qui intègre des formations civiques obligatoires, des formations linguistiques, nécessaires pour les étrangers qui ne maitrisent pas  notre langue, ainsi que des prestations destinées à faciliter l’accès à l’emploi de ces étrangers. 
Demain, c'est-à-dire en 2009, nous serons aussi chargés de tester à l’étranger la connaissance de la langue française et d’assurer un début de formation au Français pour les migrants demandeurs d’un visa de longue durée.

L’ANAEM intervient encore dans l’accueil des demandeurs d’asile. 
L’ANAEM enfin est compétente pour mettre en œuvre des dispositifs d’aides au retour volontaire et à la réinstallation qui constituent l’objet principal de notre matinée.

*  *

*

S’agissant du retour, je souhaite tout d’abord rappeler les termes propres de la Déclaration de Rabat : « aborder le phénomène migratoire nécessite d’examiner les dispositifs de lutte contre la migration illégale, y compris la réadmission des migrants en situation irrégulière ».

Je reprendrais de la même manière les termes de la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil, telle qu’elle a été présentée par la Commission des Communautés européennes : « une politique de retour efficace est une composante indispensable d’une politique migratoire crédible et bien gérée. « Il convient d’arrêter des règles claires, transparentes et équitables tenant compte de  la nécessité d’une telle politique de retour, tout en respectant les Droits de l’Homme et les Libertés fondamentales de la personne concernée ».

Avant toute chose, il est important de s’entendre sur le sens des mots, je reprendrais à cet égard les définitions de l’article 3 de la proposition de directive européenne. 

Le « Retour » est le fait de rentrer dans son pays d’origine ou de transit ou dans un autre pays tiers, qu’il soit volontaire ou forcé.

Le projet de directive européenne qui fait à l’heure actuelle l’objet de discussions animées sur la durée de ce que nous appelons en France la « rétention administrative » ne fait en revanche l’objet d’aucun débat quant à la priorité qui doit être réservée aux retours volontaires. 

C’est à cette même priorité que nous entendons consacrer l’essentiel de nos efforts en France : privilégier le retour volontaire au retour contraint.

En tant qu’opérateur de l’Etat, l’ANAEM, seule avec ses propres ressources humaines, ou en partenariat avec d’autres pays, comme la Grande Bretagne dans le Pas de Calais ou avec des opérateurs délégués tels que l’OIM (Organisation Internationale pour les Migrations) ou encore avec des associations comme ERA (Entreprendre et Réussir en Afrique) est en contact avec les diasporas ou les demandeurs d’asile déboutés pour les convaincre d’entrer dans le dispositif du retour volontaire. Les résultats de cette action encore marginaux il y’a quelques années commencent à être significatifs.
En termes d’organisation, il me paraît important de souligner qu’agence d’Etat, l’ANAEM est au service de l’Etat et de ses représentants sur le territoire : les Préfets.

Ce sont les Préfets qui juridiquement sont responsables des mesures de retour qu’ils décident.

Pour les retours forcés, ils commandent les forces de police, pour les retours volontaires, ils disposent de la logistique de l’ANAEM.

Il faut bien avoir conscience de ce que 
· retours forcés et retours volontaires sont les 2 volets d’une seule et même politique, celle du retour des étrangers en situation,  irrégulière 
· et qu’il n’y aurait pas de retours volontaires, s’il n’y avait pas de retours forcés

Quelques chiffres intéressants à cet égard. 

En 2007, l’ANAEM a fait bénéficier d’une aide au retour volontaire ou d’une aide au retour humanitaire un nombre total de 4 949 étrangers.

Mieux encore sur les 4 premiers mois de l’année 2008, l’ANAEM a aidé au retour volontaire ou humanitaire de 5 389 personnes, chiffre à comparer aux 6 614 retours forcés réalisés au cours de la même période.

Très concrètement au titre des programmes de retour volontaire, l’ANAEM prend en charge et organise les départs des étrangers souhaitant regagner leur pays : sont concernés tous les étrangers en situation irrégulière dont les ressortissants démunis de moyens d’existence ainsi que les mineurs isolés.

L’aide comprend 
· l’organisation complète et le paiement du voyage 

· elle comprend une aide financière versée à la personne qui repart. Cette aide varie en moyenne entre 300 € et 7 500 € pour une famille avec 4 enfants en fonction du statut des candidats.

Financièrement ces dispositifs représentent un montant annuel pour 2007 d’environ 8 M d’€ payés 
· au titre des aides financières (4, 4 M) et 
· des dépenses de transport (3, 6).
Il faut que vous sachiez que nous sommes très ouverts à une coopération avec nos partenaires européens.

Je voudrais citer à cet égard la coopération tout à fait exemplaire que nous avons avec nos amis britanniques dans la région de Calais (cf annexe).
Nous souhaitons aussi pouvoir partager le fardeau financier, c’est pourquoi nous attendons avec impatience l’adoption de la directive européenne à laquelle est subordonnée l’entrée en vigueur d’une politique active de l’Union Européenne à travers l’institution d’un fonds européens du Retour (FER).

Au regard des bonnes pratiques à retenir en matière de retour volontaire, il faut objectivement avoir bien conscience de ce que ces dispositifs d’aide au retour volontaire engendrent certains effets d’aubaine constatés dans certaines catégories de population.

En outre un migrant qui retourne dans son pays avec une aide au retour peut être à nouveau candidat au départ.

C’est particulièrement vrai, lorsque la circulation entre Etats est libre, comme c’est le cas en particulier à l’intérieur des frontières de l’Union Européenne.

Dans cette situation la tentation est forte par exemple, pour des ressortissants roumains venus sans titre de travail en France de repartir dans leur pays avec une aide au retour humanitaire puis de revenir.

Pour mettre fin à des abus potentiels ou incontestables, nous allons nous doter d’un dispositif de relevé de données biométriques, auquel devront se soumettre l’ensemble des personnes bénéficiaires de l’Aide au retour.
La tendance à l’augmentation du nombre des personnes retournées volontairement résulte heureusement d’une meilleure connaissance des dispositifs de l’aide au retour.

Ceci résulte des efforts d’information et de communication entrepris par nos personnels ou les partenaires, auxquels j’ai fait allusion tout à l’heure, en direction des bénéficiaires potentiel des aides, 

· dans les centres d’hébergement ou 

· les diasporas 

Pour promouvoir encore davantage l’Aide au retour, outre les nombreux dépliants, plaquettes diffusés aux bénéficiaires potentiels, nous allons réaliser un certain nombre de produits audiovisuels diffusant la bonne information et faisant la promotion de l’Aide au retour volontaire auprès des populations cibles.

La concurrence est cependant forte au regard de toute la publicité que certaines institutions comme Western Union développent pour valoriser les revenus que les migrants y compris les  irréguliers produisent au bénéfice de leur famille dans les pays d’origine.

La concurrence est encore plus forte lorsqu’on présente comme dans certains films, qu’il m’a été donné de visionner en France, l’immigrant clandestin comme un héros romantique prêt à risquer sa vie pour engager un nouveau destin au service de sa famille.

En termes psychologiques, par ailleurs, il faut bien avoir conscience de ce que le Retour pour l’immigré irrégulier qui a tenté sa chance et qui n’a pas réussi, est un échec.

Pour le migrant, victime du trafic des passeurs, l’Aide au retour financièrement va, peut être, compenser les dépenses qu’il a faites pour venir clandestinement. 
Il reste que le Retour du migrant dans son pays sera vécu par lui-même et sa famille comme un échec moral que des aides financières ne peuvent compenser.

Cette difficulté est à prendre en compte dans les scénarios des documents de promotion que nous entendons élaborer.

Cette élaboration, en particulier au regard de la nature et de la qualité du message à diffuser, doit se faire en pleine coopération avec les autorités des pays d’origine.

C’est ainsi que nous avons procédé avec le Sénégal, dont je salue les représentants présents parmi nous, dans l’accord de gestion concertée des flux migratoires que nous avons conclu.

Présenter l’Aide au retour comme une alternative à l’échec de l’aller n’est sans doute pas la bonne formule, car pour bénéficier de l’Aide au retour, il faut être déjà parti…
Il n’et pas sûr, non plus, que présenter les dangers de l’immigration clandestine soit dissuasif au regard des images concurrentes dont je parlais tout à l’heure.
Communiquer en direction des publics cibles est par conséquent une affaire très délicate si l’on n’aborde pas le vrai retour réussi qui est celui de la réinstallation du migrant dans son pays d’origine.

*  *

*

Il n’y a en effet de retour réussi que le retour accompagné de mesures de réinsertion ou de réinstallation durable, sinon définitive, dans le pays d’origine.

L’ANAEM commence à avoir une certaine expérience en la matière qu’il me paraît important de partager avec vous aujourd’hui.

Les dispositifs d’appui aux initiatives économiques des migrants retournant dans leur pays, qui ont été développés par les pouvoirs publics français depuis la fin des années 1990 font partie de ce qu’on appelle le codéveloppement ou le développement solidaire.

L’ambition est de faire participer les migrants au développement économique de leur pays d’origine par la valorisation de leurs expériences, de leurs compétences, de leur épargne, etc.

Permettre à un migrant irrégulier, contraint de retourner dans son pays, de développer un projet économique individuel, favorisant sa réinstallation définitive dans son pays participe de cette même politique.
Au titre de l’année 2007, nous avons, de la sorte, financé près de 350 projets de réinstallation-réinsertion.

Chaque projet a en moyenne permis de créer 3 emplois. 
Les principaux pays en Afrique où ces projets se sont réalisés sont le Mali et le Sénégal.

Nous avons aussi été présents aux côtés de quelques migrants originaires du Congo RDC et du Cameroun.

En Europe, la Roumanie, la Géorgie, la Moldavie, la Bosnie, l’Arménie ont été des pays où la réinstallation de leurs nationaux a été également aidée.

L’aide de l’ANAEM est à l’heure actuelle de 7 000 € maximum qui participent au financement du projet lui-même. 
La conception du projet quant à elle est financée à hauteur de 1 300€ par projet. 

En 2007, nous avons ainsi engagé près de 1, 6 M d’€ de crédits de subvention dont une part, au bénéfice des déboutés du droit d’asile, a été financée par l’Union Européenne, via le fonds européens pour les réfugiés.
La mise en œuvre de tels programmes ne peut bien évidement se faire qu’en totale coopération avec les institutions du pays du retour.

Un immigrant irrégulier retournant volontairement dans son pays bénéficie de l’aide au retour dont j’ai parlé préalablement. 
Lorsqu’il est retourné dans son pays d’origine, avec un projet de réinsertion durable, il est accompagné pour concevoir son projet et aidé financièrement pour sa réalisation.

L’ANAEM dispose d’un certain nombre de Représentations à l’étranger. 
Dans ces Représentations, tout un travail d’accueil et d’accompagnement à la réinstallation est conduit en liaison étroite avec les autorités locales qui sélectionnent les opérateurs d’assistance au montage des projets.

Nous pouvons également étudier avec le migrant la faisabilité d’un projet économique avec un opérateur installé en France qui a des correspondants dans le pays de retour.

Dans les deux situations, les frais d’ingénierie et de montage qui constituent une forme d’investissement intellectuel sont pris en charge par la puissance publique et payés directement à l’opérateur maître d’ouvrage.
Sur le champ de la coopération entre Etats membres de l’Union européenne, pouvant déboucher sur des relations de partenariat avec les pays d’origine, je voudrais citer un Projet avec les autorités italiennes dans le cadre d'un projet européen concernant la réinsertion au Sénégal
 

La région du Veneto et l'Agence régionale pour l'emploi (VenetoLavoro) ont ainsi répondu à un appel à propositions de l’UE dans le cadre du programme thématique Asile et Migration. 

 

Le projet intéresse l'appui à la réinsertion économique des migrants sénégalais (en situation irrégulière)  et la mise en place d'un fonds de garantie, en partenariat avec des ONG/Institutions Sénégalaises. Des contacts avaient été préalablement  pris avec la direction territoriale de ANAEM de Nice pour un éventuel partenariat. 

 

Leur proposition succinte ayant  été acceptée par l’UE , nous devrions prochainement envisager une coopération pour l'établissement de la demande complète,  les actions prévues, modalités de partenariat et de contribution .

 

Si ce projet aboutissait, ce serait la 1ere fois qu'il y aurait un partenariat de l'ANAEM avec un pays européen sur les questions de réinsertion en Afrique, en particulier au Sénégal, pays particulièrement concerné par la migration vers l'Italie et la France .

 

Conclusion :

Le retour sur expérience de nos pratiques en matière de retour volontaire permet d’envisager des voies possibles d’amélioration, toutes centrées sur une meilleure coopération entre les pays.
·  Mieux  informer  les Autorités des pays africains  sur les dispositifs d’aide au retour et notamment les Consulats des pays d’Afrique en France ;

·  Mieux positionner  l’ANAEM vis-à-vis des Consulats en France pour faciliter la délivrance de documents de voyage ; 

· Renforcer les liens avec les Consulats pour mieux connaître les associations représentatives des communautés concernées en France ;

· Développer des actions de communication « positives sur le retour », visant des groupes cibles (travailleurs migrants en situation irrégulière, étudiants, femmes …..) ;  

· Renforcer l’information sur les dispositifs de retours auprès des Diasporas et des associations de migrants pour qu’ils puissent « relayer » l’information sur les dispositifs de retour et véhiculer les « retours réussis » ;
· Associer les pays  d’origine aux modalités de mise en œuvre de certaines  prestations d’aide au retour, notamment concernant les personnes vulnérables : étrangers malades, mineurs, femmes seules avec enfants….. afin de proposer des aides personnalisées, telles par exemple, l’affectation des aides financières à la  prise en charge de frais médicaux dans le pays de retour etc.…) ;

· Mieux coopérer avec les pays d’origine pour disposer d’informations sur le pays pouvant  aider les migrants à préparer leur retour (informations à jour sur la situation dans leur pays d’origine, notamment, sur le marché du travail, du logement, la reconnaissance des diplômes obtenus dans le pays d’accueil, les questions liées à la scolarisation des enfants …..) ; 

· Mettre en place des procédures avec les pays d’origine, permettant, si possible, d’orienter les migrants,  à leur retour dans le pays, vers les dispositifs d’aide de droit commun ;
· Articuler l’aide au retour avec les actions de coopération décentralisées ;

· Renforcer la coopération entre les Etats européens pour mettre en œuvre des programmes de retour volontaire « intégrés », concernant des zones géographiques déterminées. 

S’agissant de l’aide à la réinsertion, des voies possibles d’amélioration existent également :
· Renforcer l’information des Autorités des pays africains concernés sur les dispositifs d’aide à  la réintégration et notamment les Consulats des pays d’Afrique en France ;

· Renforcer  l’information des migrants, des Diasporas et associations de migrants par des actions de communication ciblée ;

· Mieux associer encore les pays d’origine à la définition des programmes de réintégration et mettre en place des instances de concertation, voir de cogestion des aides ;

· Associer les Diasporas à la définition des programmes de réintégration et rechercher  leur implication et soutien aux actions portées par des migrants ;

· Favoriser l’émergence d’opérateurs locaux,  issus des Diasporas, en capacité d’accompagner les migrants ;

· Renforcer la coordination avec les opérateurs économiques intervenant localement (AFD et Institutions bancaires…..) ;

· Créer des synergies entre dispositifs d’aide à la réintégration et actions de développement local  (Formation professionnelle, action de l’AFD dans le cadre du financement  de PME…) ;

· Articuler les dispositifs d’appui à la réintégration avec les actions de coopération décentralisées menées en France et dans les pays concernés ;

· Renforcer la coopération avec les Etats européens (Espagne, Italie…) pour mise en place de dispositifs communs  d’appui à la réintégration dans certaines régions particulièrement touchées par la migration en encourageant la mutualisation des moyens (notamment dans les pays d’origine).

Autrement dit, qu’il s’agisse de l’Aide au retour ou de l’Aide à la réinsertion, comme pour la mise en œuvre de toute politique, les obstacles rencontrés résident dans une information mal partagée entre les différents acteurs concernés.

Mieux se connaître pour mieux se comprendre est le moyen d’avancer sur des objectifs communs que nous partageons tous dans la maîtrise des flux migratoires.

J’espère que cette réunion de Ouagadougou aura permis d’avancer dans cette direction, avant que se tienne la prochaine conférence ministérielle euro-africaine sur la migration et le développement à Paris.    
Annexe

Coopération franco britannique pour une campagne d’information au sujet de la migration irrégulière 

dans le Pas-de-Calais

Dans le cadre du projet de campagne d’information, de dialogue du terrain et de conseil dans le Pas-de-Calais concernant la migration irrégulière en direction du Royaume-Uni, les parties se sont mis d’accord pour établir une coopération et une coordination étroites. Les rôles et responsabilités des différents partenaires ont été définis comme suit :

1 – Agence d’exécution : Organisation internationale pour les migrations (OIM)

OIM Paris

- Gestion et mise en place des composantes d’information, de dialogue sur le terrain et de conseil. Mise à disposition d’un espace dans des bureaux à Paris et à Calais ainsi que du matériel de travail nécessaire au projet.

- Mise en place d’un comité directeur avec les quatre partenaires principaux (Le Home Office britannique/Consulat Général britannique, Le Ministère de l’intérieur français/sous-préfectures, l’ANAEM et l’OIM). Participation au comité directeur (Chef de Mission) et gestion du secrétariat.

- Mise en place d’un groupe de travail informel à Calais avec le représentant local de l’ANAEM et un représentant de la sous-préfecture. Afin d’assurer une coordination étroite des activités.

- Coordination, avec les partenaires, des relations avec les media.

- Evaluation et rapport final : 8 semaines avant la fin de la première étape, l’OIM entamera une première évaluation des activités entreprises, et soumettra au donateur et au comité directeur une proposition pour une éventuelle extension du projet pour 6 autres mois. Un rapport final suivra un mois après la fin du projet.

OIM Londres

- Support général sur la gestion du projet par l’OIM Paris ; conseil technique ; soutien pour le design et la production des outils d’information visuelle.

- Liaison avec les partenaires au Royaume-Uni.

- Participation au comité directeur.

2 – L’agence partenaire principale, l’ANAEM
- Activité d’enregistrement  à Calais quant au  le retour volontaire, et organisation de ces retours dans le cadre des programmes déjà existants financés par l’ANAEM. 

- Coordination, avec les partenaires, des relations avec les médias.

- Participation au groupe de travail.

- Participation au comité directeur.

3 - Gouvernement français (Ministère de l’intérieur, sous-préfectures de Calais et Dunkerque) 

- Assistance à la diffusion des outils d’information.

- Participation ponctuelle (selon disponibilité) aux activités de dialogue sur le terrain et d’information. 

- Coordination, avec les partenaires, des relations avec les médias.

- Participation au groupe de travail.

- Participation d’un représentant au comité directeur. 

- Les autorités s’engagent à ne pas interpeller les migrants en situation irrégulière lors de leur entretien de conseil sur le retour volontaire au bureau de l’OIM et lors de l’inscription au programme d’aide au retour volontaire avec le représentant de l’ANAEM basé en sous-préfecture à Calais.  

4 - Gouvernement britannique (Home Office et ambassade/consulat général britannique)  

- Financement du projet.

- Assistance à la diffusion des outils d’information.

- Participation ponctuelle (selon disponibilité) aux activités de dialogue sur le terrain et d’information. 

- Coordination, avec les partenaires, des relations avec les médias.

- Participation au groupe de travail (selon disponibilité).

- Participation d’un représentant au comité directeur.

A) Comité directeur 
- Se réunira au minimum trois fois pendant la durée du projet, et plus souvent si nécessaire. Membres : représentants du Ministère de l’intérieur, de la sous-préfecture, de l’ANAEM, du Home Office et de l’Ambassade/Consulat général du Royaume Uni, et de l’OIM. Le secrétariat sera assuré par l’OIM Paris.

- Décide par méthode de consensus des éventuels changements relatifs au projet qui pourraient s’avérer nécessaires. Propose une éventuelle prolongation du projet pour une période de six mois.

- Coordonne les contacts avec les médias (en privilégiant une stratégie media réactive).

- Sert de groupe de réflexion sur d’autres projets de même type en coopération entre la France, le Royaume-Uni et l’OIM dans différents pays d’origine et de transit des migrants irréguliers à Calais.

B) Groupe de travail
- Se réunit régulièrement dans la sous-préfecture à Calais (Une à deux fois toutes les deux semaines). Membres : représentant locaux à Calais de l’ANAEM, l’OIM, la sous-préfecture et, si possible, d’un représentant britannique. Le secrétariat sera assuré par l’OIM.

- Sert à coordonner les activités dans le cadre du projet et à échanger des informations dans le cadre du travail sur le du projet. 

(PARIS, 28.08.2006)
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